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FOCUS

L’AEAFFB, acteur majeur dans l’accompagnement 
des Opérateurs Économiques de la Filière Forêt-Bois
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Le Chef de l’Etat à la CIAR1 :

Le Gabon réaffi  rme son Le Gabon réaffi  rme son LEADERSHIPLEADERSHIP 
en matière de préservation  en matière de préservation  
des Ecosystèmes Forestiersdes Ecosystèmes Forestiers
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“ À ce jour, le Gabon assume et il continuera d’assumer ses engagements
envers la planète. Nous avons 16 000 hectares à reboiser et 168 000 hectares

à restaurer. J’invite de ce fait chaque État au respect de ses obligations.” 

Président de la Transition, Président de la République, 
Chef de l’Etat, Général de Brigade Brice Clotaire OLIGUI NGUEMA
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La République Gabonaise ac-
corde une importance majeure 
au développement
de son économie forestière 

qui détient une exceptionnelle réserve de 
bois. Étant autrefois un exportateur im-
portant de bois en grume, le pays a amor-
cé, depuis 2010, une profonde mutation 
de son secteur forestier pour mieux valo-
riser son potentiel et tirer une plus-value.

L’interdiction d’exportations de grumes
décidée au cours de cette période a eu 
pour corolaire, le développement d’une
filière locale de transformation de bois. 
Notamment grâce à la mise en place de 
la Zone d’Investissement Spéciale (ZIS) 
de Nkok. Dix ans après son lancement, 
cette politique a enregistré des résultats 
socioéconomiques significatifs. Portées 

par le dynamisme de la ZIS, les exporta-
tions gabonaises de produits de bois ont 
connu un bond significatif depuis 2010, 
tout comme le nombre d’emplois dans le
secteur. Plus impressionnant encore, le 
pays y est devenu l’un des leaders afri-
cains, et un acteur mondial majeur, des
segments du bois scié et du placage.

Malgré ces résultats probants, le Gou-
vernement de la Transition envisage 
aujourd’hui poursuivre les efforts allant 
dans le sens d’augmenter la contribution 
du secteur forestier dans le PIB. Les do-
maines d’amélioration de sa filière bois 
sont en effet nombreux, notamment au 
niveau de l’amont forestier en phase de 
transformation. Comme indiqué dans le 
Plan National de Développement de la
Transition (PNDT), Ils doivent faire l’ob-

jet d’un important travail de réalisation 
d’optimisation des forêts, afin de tendre 
vers les exigences de légalité, de traçabi-
lité, de certification et d’amélioration de 
gestion des forêts communautaires. Le 
même travail de réalisation d’optimisa-
tion devrait également être fait en vue du 
maintien de l’intégrité de l’écosystème 
forestier amplifié par des programmes 
de plantations à grande échelle et la lutte
contre l’exploitation forestière illégale.

La filière de transformation locale quant 
à elle, déjà performante doit monter en 
puissance pour créer toujours plus de va-
leur ajoutée pour les produits bois Gabo-
nais. Enfin, une campagne de marketing 
international doit être menée pour déve-
lopper l’image de la marque Gabon et 
soutenir les exportations de ses produits 
de bois.

Ces objectifs, certes ambitieux mais ré-
alistes, visent à renforcer le leadership 
du Gabon au niveau international et faire 
de son bois une valeur sure à travers le 
monde. Ainsi, un produit fabriqué en 
bois gabonais sera-t-il reconnu pour sa 
qualité et son impact positif en termes de
durabilité, d’émissions carbone, de res-
pect de la biodiversité et de progrès so-
cial. Ceci permettra de constituer l’une
des économies forestières les plus im-
portantes au monde.

En somme, le chemin à parcourir reste 
long. De ce fait, le gouvernement de la 
Transition conduit par son Excellence 
Raymond NDONG SIMA ne ména-
gera pas ses efforts pour poursuivre la 
mutation de la filière forêt-bois. Nous 
appelons en conséquence tous les autres 
partenaires de la filière qui participent à 
cette grande aventure de promotion de la 
filière forêtbois à se joindre à nous.

Maurice NTOSSUI ALLOGO, 
Général de Brigade, Ministre 

des Eaux et Forêts

MOT DU MINISTRE
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Nous revoilà ! C’est vraiment le cas de 
le dire. Des années durant, la publica-
tion du Magazine avait du plomb dans 
ses ailes. C’est ce qui a justifié notre 

absence sur l’échiquier de la presse nationale et 
internationale. Comme le roseau, nous n’avons 
fait que plier sans pour autant rompre. L’espoir 
qui nous a toujours animé n’a pas été vain.

La preuve, nous voici de nouveau parmi vous cette 
année 2024, annonce de bienfaits contenus dans 
les réformes engagées par le Comité de Transition 
de Restauration des Institutions (CTRI) dans le 
secteur forestier. Celles-ci sont contenues dans le 
Plan National du Développement de la Transition 
(PNDT) et certaines actions prioritaires sont en 
train d’être mises en oeuvre par la nouvelle équipe 
de l’Agence d’Exécution des Activités de la fi lière
Forêt-Bois (AEAFFB). L’une d’entre elles,        

parmi les principales, est l’ap-
pui aux opérateurs de la fi lière 
forêt-bois. La dynamique im-
pulsée par les nouvelles Au-
torités a pour unique objectif, 
de booster la contribution de 
la fi lière au Produit Intérieur 
Brut.

La présente publication, re-
nouer le fi l qui a été interrom-
pu et qui a toujours consisté à
informer, montrer le renforce-
ment des acquis de l’Agence 
d’Exécution des Activités de 
la Filière Forêt-Bois et sur-
tout, maintenir le contact 
entre les diff érents acteurs de 
cette fi lière. Elle met à votre 
disposition les récents déve-
loppements de l’actualité de la 
fi lière bois, du Ministère des 
Eaux et Forêts, à l’AEAFFB 
et chez les opérateurs écono-
miques. Elle fait également 
écho de la nouvelle approche 

implémentée par l’Agence, centrée particulière-
ment sur l’appui aux opérateurs de la fi lière.

Pour mémoire, l’AEAFFB a été créée par Décret 
N°1400/PR/MEF du 06 décembre 2011. Bras sé-
culier du Ministère des Eaux et Forêts, elle a pour 
mission principale de contribuer à la promotion 
des activités de la fi lière forêt-bois en assurant 
un appui technique et des conseils, notamment en 
matières d’inventaire forestier, d’aménagement 
forestier, de reboisement, de certifi cation fores-
tière, de traçabilité des produits forestiers et de 
veilles économique, politique et stratégique.

Agréable et Bonne lecture à toutes et à tous.

Colonel Alain Serge EDOU MVE, Directeur Général.

Lettre d’Information et d’Echanges Trimestrielle de l’Agence d’ Execution des Activites de la Filiere FOrEt-Bois (AEAFFB) N°03 / juin 2024
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Vers une approche plus centr ée sur l’appui aux opérateurs
for esti ers. 

EDITORIAL
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La 1ère Conférence Internatio-
nale sur l’Afforestation et le 
Reboisement (CIAR1) s’est 
tenue avec succès à Braz-

zaville, entre le 2 et le 5 juillet 2024. Elle 
a rassemblé des experts mondiaux, des 
décideurs politiques et des représentants 
des industries pour discuter des défis et 
des opportunités liées à l’afforestation et 
au reboisement. Cet événement crucial 
a mis en lumière les besoins urgents de 
nouvelles plantations pour répondre à la 
demande croissante en bois et à la né-
cessité de protéger les forêts naturelles 
existantes.

Cette première Conférence Internatio-

nale sur l’Afforestation et le Reboise-
ment CIAR est une initiative issue de 
la COP 27 dans le cadre de la Décennie 
Africaine et Mondiale de l’Afforestation 
et du Reboisement (DAMAR).

Un des objectifs de cette rencontre est 
de solliciter l’inscription de la Décennie 
Africaine et Mondiale de l’Afforestation 
dans l’Agenda des Nations Unies en 
septembre 2024, au moyen d’une Décla-
ration Mondiale sur l’Afforestation et le 
Reboisement (DAMAR).

Dans l’optique de la DAMAR, il fallait 
créer du contenu scientifique et obtenir 
un consensus politique autour d’un en-

semble d’axes stratégiques permettant 
de déployer des programmes d’Affores-
tation et Reboisement ambitieux dans 
le monde.

Aussi, un comité international composé 
de pays membres des Nations Unies a 
été mis en place, et la CIAR1 s’inscrit 
dans cette dynamique.

A cette grande messe sur l’afforestation 
et le reboisement (CIAR1) à Brazzaville 
au Congo, Brice Clotaire Oligui Ngue-
ma a réitéré l’engagement du Gabon en 
faveur de la préservation de l’environ-
nement. Au cours du huis clos avec les 
chefs d’États et de Gouvernements, Il a 

Le Chef de l’Etat à la CIAR1 : le Gabon réaffi  rme 
son leadership en matière de préservation des 
écosystèmes forestiers
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ACTUALITES

LE REBOISEMENT 
Une mission noble de l’Agence 
d’Exécution des Activités 
la Filière Forêt-Bois.
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Adressez-vous à nos services pour tout projet 
concernant les travaux de reboisement.

Brice Clotaire Oligui NGUEMA prononçant son allocution lors des travaux 
en huis-clos des chefs d’Etat et de gouvernement lors de la 1ère Conférence 

sur l’Afforestation et le Reboisement, le 05 Juillet 2024 à Brazzaville.



La célébration le samedi 17 
Août 2024 du 64e anni-
versaire de l’accession du 
Gabon à la souveraineté 

internationale dans une période ex-
ceptionnelle : la Transition.  

Elle a été commémoré sous le thème 
: « Coup de la Libération du 30 août 
2023, Une Opportunité Pour Notre 
Essor Vers la Félicité ». Celle-ci 
a été notamment marquée par le 
somptueux défilé militaire qui s’est 
déroulé sur le boulevard de l’indé-
pendance.  

Ce défilé dans l’unité grandeur na-
ture, a vu la première participation 
des personnels paramilitaire des 
Eaux et Forêts avec toutes les entités 
concernées de l’Administration des 

Eaux et Forêts notamment l’Agence 
d’Exécution des Activités de la Fi-
lière Forêt-Bois (AEAFFB). Ces en-
tités ont répondu présentes à l’appel, 
démontrant ainsi leur engagement et 
leur dévouement pour la réussite de 
ce défilé. 

Les participants se sont investis 
avec sérieux et détermination, assu-
rant ainsi un défilé mémorable, à la 
hauteur des attentes de la population 
gabonaise. 

En somme, le défilé du 17 août 2024 
a été un moment fort, symbole de 
l’unité et de la fierté nationale, met-
tant en lumière le talent et le profes-
sionnalisme du corps paramilitaire 
des Eaux et Forêts.

Sous la supervision du ministre des 
Eaux et Forêts, le général Maurice 
Ntossui Allogo, un atelier de forma-
tion à l’identification des essences 

forestières sur produits transformé a été orga-
nisé conjointement avec le concours de l’As-
sociation Technique Internationale des Bois 
Tropicaux (ATIBT) et l’Ecole Nationale des 
Eaux et Forêts (ENEF) du 15 avril au 4 mai 
2024.

Cet atelier de formation à l’identification des 
essences forestières notamment au mesurage
et au classement des bois sciés visait à ren-
forcer les capacités techniques des agents 
des Eaux et Forêts (57 agents au total) dont, 
ceux de l’Agence d’Exécution des Activités 
de la Filière Forêt-Bois et la Direction Géné-
rale des Douanes (30 agents au total) en vue 
d’améliorer l’éfficacité du suivi et du contrôle 
de la production de bois et l’exportation des 
produits forestiers transformés.

Pour mémoire, cette activité s’inscrit dans 
le cadre du Projet Appui à la Filière Fo-
rêt-Bois soutenu par l’Accord de Conversion 
de Dettes, signé par la France et le Gabon en 
2008 et dont les fonds sont réservés au finan-
cement de projets contribuant à la gestion du-
rable des écosystèmes forestiers gabonais.

appelé l’assistance à s’engager fortement contre la destruction 
des forêts et invité chacun au respect de ses obligations. Puis, a 
rappelé la place importante qu’occupe le Gabon, son pays, en 
matière de protection de l’environnement. « Si la déforestation 
est l’acte par lequel de nombreux États procèdent à la destruc-
tion de leurs forêts, l’afforestation et le reboisement quant à 
eux constituent les processus de reconstitution et de création 
de celles-ci. C’est pourquoi au regard des menaces climatiques 
qui pèsent sur notre terre, l’afforestation et le reboisement ap-
paraissent comme une question indispensable à la riposte que 
les États doivent apporter face au changement climatique », 
aurait-il indiqué.

Selon le président gabonais, le statut de pays à haute couver-
ture forestière et à faible taux de déforestation conféré son 
pays, traduit le respect de celui-ci dans ses engagements en
matière de préservation des écosystèmes. « Je voudrais rappe-
ler le rôle primordial que joue les forêts du Bassin du Congo 
dans la redynamisation du système climatique mondial et dans
la préservation de la biodiversité. Sans nos forêts, les effets 
déjà visibles des dommages écologiques seraient encore plus 
virulents », aura-il rappelé avant de poursuivre : « à ce jour,
le Gabon assume et il continuera d’assumer ses engagements 
envers la planète. Nous avons 16 000 hectares à reboiser et 168 
000 hectares à restaurer. J’invite de ce fait chaque État au
respect de ses obligations ».

Tout en reconnaissant les efforts des précédentes initiatives et 
tenant compte de la nécessité de renforcer les cadres institu-
tionnels et organisationnels au niveau mondial et régional dé-
diés à l’afforestation et au reboisement et à leurs enjeux socioé-
conomiques et écologiques, la CIAR1 a tout de même souligné 
le déficit important de ressources financières en faveur de la 
gestion durable des forêts. Aussi, au nombre des résolutions 
prises à l’issue des travaux, l’on note la détermination pour 
les États de travailler ensemble pour un avenir durable où les 
forêts, en tant que poumons de la planète, continueraient à sou-
tenir la vie et le bien-être de toutes les espèces
.

Bon à Savoir :

Les sept (7) recommandations du CIAR1

1. Renforcer la coopération internationale : Encourager une 
collaboration accrue entre les nations et initiatives pour parta-
ger les meilleures pratiques et les technologies.

2. Mettre en oeuvre les politiques et les cadres réglementaires 
: Élaborer des politiques régionales et nationales favorisant les 
boisements et reboisements, incluant des incitations fiscales et 
des cadres réglementaires robustes.

3. Soutenir le financement durable et innovant : Mobiliser des 
financements à grande échelle, y compris la finance carbone, 
les partenariats public-privé (PPP), les paiements pour services 
environnementaux et tout autre financement vert.

4. Intégrer les communautés locales et les populations autoch-
tones : Inclure les communautés locales et les populations au-
tochtones dans les projets de reboisement, en leur accordant 
les ressources nécessaires et les meilleures techniques de plan-
tation.

5. Promouvoir les solutions basées sur la nature : Encourager 
les plantations forestières, agroforestières et autres solutions 
naturelles et abordables comme alternatives à la production de 
biens et services, de bois-énergie et de bois d’industrie.

6. Suivre et évaluer les progrès : Mettre en place des systèmes 
rigoureux nationaux, régionaux et globaux pour suivre les pro-
grès.

7. Instaurer une distinction honorifique «DAMAR» : Créer une 
distinction honorifique pour gratifier un pays, une organisation 
ou une personnalité ayant oeuvré de manière significative dans 
le cadre de l’afforestation, du reboisement et de la lutte contre 
la déforestation.
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Formation à l’identifi cation 
des essences forestières 

sur les produits transformés, 
au mesurage et au 

classement des sciages

Défi lé militaire An 64 : 1ère participation du 
Ministère des Eaux et Forêts dans l’unité 
grandeur nature 

ACTUALITESACTUALITES

Le Colonel Alain Serge EDOU MVE et les 
agents de l’AEAFFB participant au défilé 



Après son installation, la nouvelle équipe managé-
riale de l’Agence d’Exécution des Activités de la 
Filière Forêt-Bois a initié une série de rencontres 
de prise de contacts avec les syndicats des profes-

sionnels de la filière bois à la fin de l’année 2023.

Ces rencontres avaient pour but de présenter la nouvelle vision 
de l’Agence, centrée sur l’appui technique et les conseils à dis-
penser aux opérateurs économiques de la filière en vue d’abou-
tir à la mise en place d’un cadre de collaboration définissant 
les responsabilités et engagements des parties pour un meilleur 
développement de celle-ci.

Ce furent des échanges fructueux au cours desquels plusieurs 
sujets ont été évoqués, notamment ceux relatifs à l’améliora-
tion des rapports entre les parties, aux missions de l’Agence 
et à ses les différents axes d’intervention possibles au sein de 
leurs entreprises, ainsi qu’aux attentes exprimées par les entre-
prises auprès d’elle ; celle-ci se montrant prête à accompagner les entreprises du secteur dans le cadre d’une collaboration 

fructueuse pour une filière-bois plus forte.

Une nouvelle ère s’ouvre à l’Agence d’Exécution des 
Activités de la Filière Forêt-Bois (AEAFFB). Elle 
est portée par des nominations issues du Conseil de 
ministre du 19 octobre 2023. Il est ainsi question 

d’une nouvelle équipe managériale qui préside désormais aux 

destinées de l’Agence. Il s’agit notamment d’un 
nouveau Directeur Général, le Colonel Alain Serge 
EDOU MVE qui succède à David INGUEZA et d’un 
nouveau Président du Conseil d’Administration, le 
Professeur Juste BOUSSIENGUET qui remplace 
Jean Félix MOULOUNGUI. A l’issue d’un autre 
conseil des Ministres, tenu le 08 Novembre 2023, le 
Professeur Pierre ONDO MEBIAME, quant à lui a 
été nommé Directeur Général Adjoint ; un poste non 
pourvu depuis la création de l’Agence.

A la cérémonie d’installation des promus, le Général 
Maurice NTOSSUI ALLOGO, Ministre des Eaux et 
Forêts a indiqué la grande importance que les Auto-

rités de la Transition accorde à la restauration des Institutions 
de la République, dont fait partie l’Agence d’Exécution des 
Activités de la filière Forêt-Bois. « Cette nouvelle équipe ma-
nagériale a pour mission de redonner à cette institution toute sa 
grandeur », aurait-il a indiqué en substance.

Bon vent donc à celle-ci.

Une nouvelle équipe managériale 
aux commandes de l’AEAFFB

L’Agence au plus près des opérateurs 
économiques de la fi lière bois
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Ici, la nouvelle équipe de l’Agence 

Vue des participants aux  rencontres de prise de contacts 
avec les syndicats des professionnels de la filière bois 



Dans le cadre du Projet d’Amé-
nagement urbain dénommé 
«MOVINGUI» développé 
par la Caisse des Dépôts et de 

Consignations (CDC) dans la commune 
de Ntoum, au lieu-dit Okolassi, la CDC 
a invité courant premier trimestre 2024, 
le Colonel Alain Serge EDOU MVE, 
Directeur Général de l’Agence d’Exécu-
tion des Activités de la Filière Forêt-Bois 
(AEAFFB) et son équipe, à l’opération de 
réception des travaux de déforestation du 
lot 1 (50 hectares) exécutée par la Société 
Groupe Concept.

Dans les approches collaboratives déve-
loppées entre les deux entités administra-
tives, la CDC a confié à l’AEAFFB, au 
regard de son expertise dans la conduite 
des travaux forestiers, une première mis-
sion de délimitation physique de cette su-

perficie en 5 lots. 4 de ces lots sont de 50 
ha chacun. Des inventaires de la ressource 
forestière et d’identification des arbres à
préserver (AP) présents sur le site ont été 
réalisé sur 1 lot de 185 ha.

Une première phase de déforestation à 
travers des opérations spécifiques a débu-
té en 2023, par le lot n° 1 (50 ha), dont la 
maîtrise d’oeuvre a été assurée par le Ca-
binet Groupe Concept (CGC), entreprise 
spécialiste des travaux de génie civil et 
tout corps d’état. C’est ainsi que la CDC 
a commis, l’AEAFFB comme l’organe de 
contrôle de l’ensemble des travaux de dé-
forestation du lot 1. Pour mémoire, la dé-
forestation est toute opération consistant à 
défricher une terre forestière ou à couper 
ou extirper ses végétaux ligneux en vue 
de changer l’affectation du sol.

Le directeur général de l’Agence d’Exécution des Ac-
tivités de la Filière Forêt-Bois (AEAFFB), le Colo-
nel Alain Serge EDOU MVE, et le directeur adminis-
tratif de la société Rainforest Management (RFM) 

Gabon, René MBOUNGANA GUIBOUANGA, ont signé le 
12 juillet 2024 au siège de l’Agence, un Accord de collabora-
tion. Le protocole d’accord entend contribuer au maintien de 
l’intégralité de l’écosystème forestier national, l’un des axes 
majeurs du Plan National de la Transition (PNDT).

Ce partenariat d’une durée de cinq (5) ans, s’inscrit dans l’ap-
proche de l’appui, du conseil et du suivi technique de RFM et 
RFM GSEZ par l’AEAFFB dans les travaux de reboisement de
leurs Concessions Forestières Sous Aménagement Durable, 
particulièrement dans les anciens parcs à bois des Assiettes 
Annuelles de Coupes (AAC) fermés à l’exploitation et cela,

conformément aux dispositions du décret N°1030, fixant les 
modalités de réalisation des travaux de régénération et de réha-
bilitation des sites dégradés.

Sur le plan social, ce protocole aura pour objectif, entre autres, 
l’élaboration et l’adoption de spécifications contractuelles ; la 
participation au développement social, économique et organi-
sationnel des parties prenantes impactées par les activités de 
reboisement de RFM ; la prise en compte des mécanismes de 
sauvegardes sociales et environnementales dans les projets im-
pliquant les communautés ; et le renforcement des capacités 
des parties prenantes impactées par les activités de RFM.

Sur le plan environnemental, il vise la conservation et la reco-
lonisation des espaces dégradés, le soutènement des sols et la 
séquestration des stocks de carbone.

L’AEAFFB joue sa partition dans le projet 
«MOVINGUI»

RFM et AEAFFB : Un partenariat innovant 
pour le reboisement
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ACTUALITESACTUALITES

Signature du Contrat Annuel 
de Performance 2024 entre 
l’AEAFFB et l’Etat Gabonais

Le 04 mai 2024, l’Agence 
d’Exécution des Acti-
vités de la Filière Fo-
rêt-Bois (AEAFFB) a 

signé un Contrat Annuel de Perfor-
mance (CAP) pour l’exercice 2024 
envers l’Etat Gabonais représenté 
par le Ministère des Eaux et Forêts 
et la Direction Générale des Forêts, 
responsable du Programme Ges-
tion Durable des Eaux et Forêts.

Ce contrat est fondé sur le principe 
de la spécialité des tâches entre les 
organes chargés de l’orientation, 
de la conception et du contrôle, et 
ceux chargés de mener des tâches
d’exécution pour la mise en oeuvre 
des politiques publiques. Il vise à 
améliorer la mise en oeuvre de la 
politique de gestion durable des 
Eaux et Forêts en faveur des ac-
teurs du secteur.

Aussi, les objectifs assignés à 
l’Agence dans ce cadre sont le ren-
forcement du cadre législatif, le 
renforcement des capacités des as-
sociations gestionnaires des forêts 
communautaires, l’évaluation du 
niveau de gestion des concessions 
forestières en vue de leur accom-
pagnement pour la certification 
et l’état des lieux des mangroves 
dans la province de l’Estuaire. Il 
permettra d’évaluer l’efficacité 
des services offertes par l’Agence 
selon les moyens disponibles et ce 
dans une optique de l’efficacité de 
la dépense.

Un Comité de Suivi et Evaluation 
(CSE), qui se réunira une fois par 
trimestre, veillera à la bonne exé-
cution des objectifs fixés et évalue-
ra notre performance globale.

Signature d’un protocole d’accord entre RFM et l’AEAFFB

Le Directeur Général de l’Agence et l’Ancienne 
Administratrice Directeur Général de la CDC lors 

de la réception des travaux de déforestation du lot 1 



Dans le cadre de l’amélioration de la gestion durable 
des forêts communautaire avec pour viser le ren-
forcement des capacités des associations gestion-
naires des Forêts Communautaires (FC), la Direc-

tion Générale des Forêts (DGF) a confié tout  récemment à 
l’Agence d’Exécution des Activités de la Filière Forêts Bois 
(AEAFFB), la mission d’appuyer techniquement l’association 
gestionnaire de la Forêt Communautaire “d’Ekouk-Engong ».  

En effet, l’appui technique délivré par l’Agence à l’Associa-
tion de FC « d’Ekouk Engong » vise à réaliser les travaux de 
terrain nécessaires à la révision du Plan Simple de Gestion 
pour une Forêt Communautaire ayant obtenue une convention 
définitive. Il était question de redéfinir les limites cartogra-
phiques, de définir ensemble les activités qui devront être de 
nouveau menées dans la FC et faire une évaluation du potentiel 

des ressources encore présentes dans la Forêt Communautaire. 
De manière spécifique, il s’agit de : 

1. Matérialiser les limites de la Forêt Communautaire ; 
2. Réaliser les inventaires multi ressources dans l’emprise 
de la FC ; 
3. Réaliser l’Etude socio-économique des deux (2) vil-
lages de la FC. 

Cet appui est exécuté en synergie avec les techniciens de la 
DGF, les représentants de la forêt Communautaire et l’ONG 
Brainforest. 

Convient-il de souligner que cette mission s’inscrit dans le 
cadre de la mise en œuvre du Contrat Annuel de Performance 
(CAP) signé entre la DGF et l’AEAFFB.

Appui à l’Association Gestionnaire 
des Forêts Communautaires
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Dans l’optique de consolider davantage les plans 
d’aménagement forestiers, outil institué pour la 
gestion durable des espaces forestiers au Gabon, 
organisé par le Ministère en charge des forêts. La 

Direction Générale des Forêts (DGF) a lancé une série de mis-
sion conjointe avec l’Agence d’Exécution des Activités de la 
Filière Forêt-Bois (AEAFFB) sur la vérification de la confor-
mité du protocole d’inventaire d’aménagement des Conven-
tions Provisoires Aménagement Exploitation Transformation 
(CPAET) TOURO, MVOUNG, ETAMBO et KOUYE.

Ces missions de vérification de la conformité du protocole 
d’inventaire d’aménagement des CPAETs se sont déroulés res-
pectivement dans les provinces de l’Ogooué Ivindo et le Woleu
Ntem durant la période allant du 04 au 22 Juin 2024.

Ces missions consistent plus précisément pour l’équipe com-
posée des agents de la DGF et de l’AEAFFB de vérifier l’azi-
mut des layons, leur équidistance, leur positionnement et les
opérations de marquage et de chainage des layons ; de vérifier 
la délimitation des placettes et sous-placettes et procéder au 
recomptage d’un échantillon des placettes dans chaque Unité 
Forestière Aménagement (UFA) en vue de la comparaison des 
essences inventoriées et de leur effectif.

Notons que, ces travaux de terrain s’inscrivent dans le pro-
cessus de préparation du plan d’aménagement forestier, no-
tamment les travaux d’inventaires, qui sont exécutés par le 
Concessionnaire qui garde le contrôle. Aussi, dans le cadre 
de ce projet, toutes les opérations sont effectuées conformé-
ment aux lois et règlements en vigueur au niveau national et le 
contrôle du projet est effectué par la DGF.

Participation de l’AEAFFB aux missions de 
vérifi cation de la conformité du protocole 
d’inventaire d’aménagement des CPAETS
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Photo de famille avec toutes les parties 
prenantes de la mission 

Opération de vérification de la conformité du 
protocole d’inventaire d’aménagement 



Dans le cadre de la mise en oeuvre du « protocole 
d’accord » signé entre l’AEAFFB et le groupe 
RFM/RFM GSEZ le 12 Juillet 2024, une équipe 
de l’Agence d’Exécution des Activités de la Fi-

lière Forêt-Bois (AEAFFB) a effectué une mission du 15 au 
16 Juillet 2024.

Cette mission a permis de faire un état des lieux des deux (2) 

pépinières forestières du groupe RFM /RFM GSEZ disposant 
actuellement, de 7425 plants produits par le service sylviculture 
et régénération, répartis entre 19 essences (Okoumé et Bois di-
vers) dans les villages de Medang Nkoghe et de Mbomao, res-
pectivement situés dans les provinces du Moyen-Ogooué et de 
l’Ogooué-Ivindo d’une part. D’autre part, d’identifier les sites 
pilotes qui serviront à la mise en terre d’environ 1200 plantules 
sur une superficie de trois (3)hectares.

La Société HUA JIA a sollicité l’expertise technique 
de l’Agence d’Exécution des Activités de la Filière 
Forêt Bois (AEAFFB) pour la conduite des travaux 
d’inventaires d’exploitation dans son massif fores-

tier à cheval entre les provinces de l’Estuaire et du Moyen 
Ogooué.  

Cette activité s’inscrit selon les prescriptions de la loi 016/01 
portant code forestier en République Gabonaise d’une part. 
D’autre part, à travers l’appui et le conseil technique délivré 
par l’AEAFFB aux opérateurs de la filière bois.  

Pour conclure, cette opération menée avec les outils de légalité 
et de traçabilité implémenté au sein de l’Agence  permettra de 
réaliser avec  sur chaque Assiette Annuelle de Coupe, un in-
ventaire en plein (100%) des arbres exploitables pour d’abord 
une connaissance précise des volumes exploitables par essence 
et qualité, une anticipation des choix de récolte en qualité et en 
quantité : définition des critères d’exploitabilité et enfin, une 
meilleure programmation des opérations d’exploitation fores-
tière.

Reboisement : la mise en oeuvre du 
Partenariat RFM GSEZ ET L’AEAFFB

L’Agence apporte son 
Expertise Technique à la Sociéte HUA JIA 
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A LA UNEA LA UNE

Pépinière forestière du groupe RFM/GSEZ 
dans le village de Medang Nkoghe 

conduite des travaux 
d’inventaires d’exploitation
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A LA UNEA LA UNE

Al’initiative de la Société Na-
tionale des Bois du Gabon 
(SNBG), une Convention a 
été signée entre cette struc-

ture et l’Agence d’Exécution des Activi-
tés de la Filière Forêt-Bois (AEAFFB) le 
17 juin 2024. 

Par cette Convention, la SNBG confie à 
l’AEAFFB l’exécution sur une conces-
sion, des travaux d’aménagement et d’in-
ventaire d’exploitation de la Convention 
Provisoire Aménagement Exploitation 
Transformation (CPAET). La concession 
est dénommée : (1) « DOUIGNY SNBG» 
d’une superficie de 50 000 ha. Elle est 
située respectivement dans les provinces 
de la Ngounié et de la Nyanga . 

Cette activité observe les prescriptions 
de la loi 016/01 portant code forestier en 
République Gabonaise et entre, dans le 
cadre de l’autonomisation de l’Agence 
d’Exécution des Activités de la Filière 
Forêt-Bois (AEAFFB) à travers l’appui 
technique et le conseil aux concession-
naires forestiers.  

Le partenariat établit sur la base de cette 
Convention permettra à la SNBG de pro-
duire mieux en forêt aménagée et de maî-
triser les coûts de production forestière. 
Elle participera ainsi, de la meilleure ma-
nière qui soit, à la réalisation de l’optimi-
sation de la forêt, l’un des axes majeurs 
du Plan National du Développement de 
la Transition (PNDT) initié par le Comité 
pour la Transition et la Restauration des 
Institutions (CTRI). 

SNBG et AEAFFB : Signature de conventions 
dans le cadre de la mise en œuvre de la gestion 
durable des forêts

Mise en conformité des bureaux 
d’études par l’AEAFFB

La promotion des activi-
tés de la filière forêt-bois 
tient à coeur les plus 
hautes autorités de la 

République Gabonaise qui ont, Il 
y’a quelques années, pris l’option 
de mettre sur pied une structure dé-
nommée ’’Agence d’Exécution des 
Activités de la Filière Forêt-Bois’’, 
par le Décret No 1400/PR/MEF du 
06 décembre 2011. Cette structure 
est le bras séculier du ministère 
en charge des forêts. Ses missions 
sont, entre autres, l’appui tech-
nique et des conseils, notamment 
en matières d’inventaire, d’aména-
gement, d’agréage, de traçabilité
des produits forestiers, de certifica-
tion et de veilles économique, poli-
tique et stratégique.

C’est fort de cela que, le Général 
Maurice NTOSSUI ALLOGO, 
Ministre des Eaux et Forêts a, le 
12 mars 2024, dans le cadre de 
la restauration des institutions et 
pour des raisons de souveraineté 
de l’Etat, instruit l’Agence de pro-
céder à la mise en conformité des 
bureaux d’études exerçant dans 
les travaux d’inventaire et d’amé-
nagement. Cette instruction a été 
exécutée.

L’activité des industries du bois 
a progressé de 10% à fin mars 
2024, en glissement trimes-
triel. Telles sont les données 

produites par le ministère de l’Économie 
et des Participations, à travers sa dernière 
Note de conjoncture sectorielle. Analy-
sant les performances de ce secteur, on 
note la bonne orientation de l’activité 
découlant à la fois de phénomènes en-
dogènes qu’exogène. Que ce soit le pla-
cage, le sciage ou le contreplaqué. Ces 
segments se sont plutôt bien comportés 
sur la période à l’étude.

Dans sa note de conjoncture sectorielle 
de la fin du mois de mars 2024, le mi-
nistère de l’Économie, concernant l’ac-
tivité des industries du bois, qu’au ni-
veau domestique, les opérateurs ont tiré 
profit d’un meilleur approvisionnement 

en grumes et d’une consolidation de la 
demande. Le document explique que « 
cette performance a été réalisée dans un 
contexte de raréfaction de wagons pour 
l’acheminement de grumes et de suspen-
sion du renouvellement du Plan d’amé-
nagement des opérations (PAO), sachant 
qu’il était arrivé à expiration pour de 
nombreux opérateurs ». Au niveau in-
ternational, il y a eu de nouvelles com-
mandes d’exportation en plus de celles 
qui existaient déjà, notamment en Chine.

De manière segmentée, le contreplaqué 
a gagné 25% par rapport au quatrième 
trimestre 2023. La Note fait savoir que 
cette performance s’expliquerait par la 
reprise de la demande, principalement 
en Chine et au sein de l’espace Union 
européenne (UE). En revanche, englis-
sement annuel, l’indice de production a 

cédé de 18%. L’indice de production du 
sciage s’est quant à lui consolidé de 7% 
au cours du premier trimestre 2024 par 
rapport au trimestre précédent. Là aus-
si, le texte souligne que cette situation 
s’explique par une demande bien orien-
tée (commandes d’exportation) et une 
baisse des stocks de produits finis.

Quant au placage, l’indice de produc-
tion s’est apprécié de 14% en glissement 
trimestriel. Le segment a également tiré 
profit du regain de la demande sous 
forme de rattrapage après deux trimestres 
consécutifs de baisse. En glissement an-
nuel par contre, ajoute le document, la 
production se retourne de 13% du fait 
d’une demande d’exportation en-deçà 
du niveau enregistré sur la même période 
l’an dernier.

Industrie du bois : Amélioration de 10% de 
l’activité au 1er trimestre 2024

Ici, une séance de travail entre les équipes 
de l’AEAFFB et de la SNBG 

Les industries de transformation du bois enregistrent 
une amélioration de leurs performances 

industrielles et commerciales 



; (2) le Bureau Industrie du Bois, ; (3) 
le Projet de Développement des Forêts 
Communautaires au Gabon, (4) le Projet 
d’appui à la relance du processus FLE-
GT, (5) le Projet de Développement d’un 
Système d’Inventaire des Ressources 
Forestières Nationales, (6) le Projet 
d’Appui à l’Apiculture dans les Forêts 
Communautaires au Gabon, (7) le Projet 
Appui à la Filière Forêt Bois (PAFFB), 
et le Système National de la Traçabilité 
des Bois du Gabon (SNTBG). Toutes ces 
initiatives s’inscrivent dans l’optique de 
l’accompagnement des opérateurs éco-
nomiques de la filière et des communau-
tés locales. 

Approche envisagée

Face au constat de la difficulté des opé-
rateurs forestiers à s’inscrire dans les dé-
marches d’aménagement, de traçabilité 
des produits forestiers, de certification et 
de reboisement, l’Administration fores-
tière a pris conscience de la nécessité de 
soutenir techniquement les entreprises 
forestières opérant dans des concessions 
aménagées (ou celles qui sont en passe 
de l’être), ainsi que des industriels cher-
chant à garantir légalement leurs appro-
visionnements en grumes.  

L’AEAFFB, bras séculier de cette Admi-
nistration et sous ses instructions, a reçu 
mandat de mettre en place une plate-
forme de services adaptés aussi bien 
aux concessionnaires forestiers qu’aux 

industriels installés, pour permettre à 
ces derniers de : produire mieux en fo-
rêt aménagée, de maîtriser les coûts de 
production forestière et garantir des ap-
provisionnements en bois légaux, de ga-
rantir l’accès durable aux marchés et de 
rester à la pointe des exigences nouvelles 
de la gestion forestière durable grâce à 
son accompagnement. 

De manière spécifique, l’AEAFFB ac-
compagnera les entreprises manifestant 
le besoin annuellement de prendre des 
décisions sur les aspects évoqués, ci-des-
sus, et de programmer des productions 
en grumes, au travers d’opérations de 
délimitation et d’inventaire d’exploita-
tions. Ceci se fera en recourant à l’utili-
sation d’outils modernes de cartographie 
et d’élaboration de Plans annuels d’opé-
rations. Elle assurera aussi, continuel-
lement, le suivi de l’exploitation et de 
la traçabilité, celui des rapports de pro-
duction forestière et celui du suivi post 
exploitation. Elle contribuera enfin à la 
mise en œuvre des normes Exploitation 
à Faible Impact et à la formation du per-
sonnel.  

Impacts attendus 

De cette approche envisagée par 
l’AEAFFB, découlera un certain nombre 
d’impacts. Ils seront respectivement 
d’ordres économique, social et environ-
nemental.  
Sur le plan économique, l’Agence par-

ticipera, à travers l’amélioration de la 
compétitivité des entreprises et la contri-
bution au Produit Intérieur Brut Natio-
nal (PIB). Sur le plan social, il est per-
mis d’indiquer que l’amélioration de la 
compétitivité des entreprises contribuera 
également à l’augmentation du nombre 
d’emplois directs et indirects dans la fi-
lière. La dimension environnementale 
fait penser que « les prescriptions de 
gestion durable seront mieux mises en  
œuvre, y compris celles relevant des pré-
occupations environnementales sur les 
concessions forestières et l’amélioration 
des processus de production permettra 
aux entreprises de réaliser de meilleurs 
rendements matière, et ainsi de diminuer 
l’impact sur les forêts naturelles ».  

La présence permanente de l’AEAFFB 
dans l’écosystème des activités fores-
tières garantit donc un service de proxi-
mité. L’appui et le conseil techniques 
assurés depuis son siège à Libreville  ou 
sur les travaux de terrains, assurent une 
garantie supplémentaire de réussite aux 
projets formulés par les opérateurs de la 
filière bois. Ils permettent à ces différents 
partenaires de bénéficier de toutes les 
technologies de développement interne 
grâce à ses importants investissements 
en recherche et développement.  

Le regard actuel que l’AEAFFB porte 
sur l’accompagnement des Opérateurs 
économiques de la filière Forêt-Bois est 
adossé au Plan national du développe-
ment de la Transition (PNDT) initié par 
le Comité pour la Transition et la Restau-
ration des Institutions (CTRI). Ce Plan 
décrit la vision stratégique de développe-
ment que le Gouvernement entend réali-
ser dans le secteur. L’objectif recherché 
par celui-ci est d’augmenter la contribu-
tion de la filière Forêt-Bois dans le PIB.  

Cette stratégie se construira au cours des 
cinq prochaines années, autour de trois 
axes majeurs : (1) la réalisation de l’op-
timisation de la forêt, (2) le maintien de 
l’intégralité de l’écosystème forestier na-
tional et (3) la lutte contre l’exploitation 
forestière illégale. L’équipe managériale 
actuelle a pour mission de réaliser cette 
construction.

L’engagement du Gabon dans 
la préservation de son patri-
moine forestier ne date pas 
d’aujourd’hui. Depuis les 

années 2000, le pays bénéficie d’appuis 
importants d’organisations internatio-
nales œuvrant dans les domaines de la 
gestion durable des ressources natu-
relles, notamment forestières. Ces ap-
puis se sont traduits par des initiatives 
de promotion de pratiques de bonne 
gouvernance des forêts en vue, d’assu-
rer l’attractivité du secteur, au double 
plans de l’exploitation et de la conser-
vation de l’écosystème de la filière bois. 

La dynamique relevée au début des an-
nées 2000 est parvenue en 2010, a un 
tournant décisif de la politique de gestion 
durable des forêts avec la mise en œuvre 
de la mesure d’interdiction d’exportation 
des grumes prise en 2009. Cette mesure 
a particulièrement montré la volonté po-
litique de notre pays d’industrialiser le 

secteur forêt-bois et de booster la pro-
duction de bois transformé localement 
pour en tirer une plus-value.  

La filière est en effet la deuxième activité 
de valorisation de ressources naturelles 
après le pétrole. Elle représente 20.000 
emplois directs et 14.000 emplois indi-
rects. Elle pèse 4% du PIB du pays et 
60% des exportations hors pétrole. Le 
chiffre d’affaires de l’industrie du bois 
est passé de 184 milliards de FCFA à 704 
milliards de FCFA (+282%) entre 2014 
et 2022. La valeur des exportations de 
bois transformé a atteint quant à elle, 610 
milliards de FCFA en 2022, permettant 
de fait, la création de plus de 6000 em-
plois supplémentaires depuis 2010. 

Au terme de ces initiatives, le pays est 
devenu entre-temps, le 1er producteur 
africain de contreplaqués et le 6ème sur 
le plan mondial grâce à la transforma-
tion à 100% des grumes. Il s’agit là de la 

preuve irréfutable de ce que l’Etat mani-
feste un intérêt important vis-à-vis de la 
filière bois et le met en œuvre. 

Consolidation des acquis 

Les résultats sont certes probants, mais 
la réforme nécessite encore un coup 
d’accélération. Pour préserver ces ac-
quis, les maintenir et les améliorer, l’État 
gabonais s’est engagé à accompagner la 
mutation des opérateurs de la filière à 
l’aide d’un soutien institutionnel, et via 
la recherche de financements nationaux 
et internationaux. Conscient de lui assu-
rer un devenir créateur de richesses sans 
pour autant obérer sa capacité à fournir 
les richesses de demain, (enjeu essentiel 
pour le pays), plusieurs initiatives por-
tées par l’Agence d’Exécution des Acti-
vités de la Filière Forêt-Bois (AEAFFB)
ont ainsi vu le jour. On cite entre autres 
: (1) le Projet d’Aménagement des Petits 
Permis Forestiers Gabonais (PAPPFG), 

L’AEAFFB, acteur majeur dans l’accompagne-
ment des Opérateurs Économiques de la Filière 
Forêt-Bois
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Un service ADAPTE de sous-traitance off ert par 
l’AEAFFB aux Concessionnaires Forestiers et aux 

Industriels du Bois installés au Gabon
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A l’AEAFFB nous garantissons une acquisition 
de la connaissance de la ressource quantitative et 

qualitative : Cartographie de la Concession, 
Inventaires d’Aménagement et d’Exploitation.

Adressez-vous à nos services pour tout projet concernant 
les travaux d’inventaires et d’aménagement forestier.
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«Tout est réuni au sein de la ZIS 
de Nkok pour entrainer projets et 
réalisations de qualité. Cette Zone 
est un outil pour la valorisation du 
savoir-faire du Gabon.»

Un écosystème 
au service de 

l’industrialisation
du Gabon.

Gabon Special Economic Zone

 Galerie Tsika
 BP 13559 - Libreville, Gabon
 Tel : +241 66 00 60 78
 Email: gsez@arisenet.com
 www.gsez.com
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COMMUNIQUE

U
ne publicité dans FORÊT-BOIS est 
un excellent moyen d’atteindre la 
cible des décideurs de la filière bois 
qui en sont des lecteurs assidus. 

Les professionnels de la filière bois ont la 
particularité d’être des passionnés, ce que 
confirme l’importance du lectorat. Selon 
vos objectifs et moyens FORÊT-BOIS 
vous propose une gamme étendue de pro-
duits de communication. Mbolo je test !

Encarts publicitaires

Les encarts (page, demi-page et quart de 
page) en couverture, à la Une ou dans le 
Focus sont idéals pour promouvoir un 
nouveau produit/service.

Rédactionnel

Pour des besoins plus spécifiques, nos ré-
dacteurs spécialistes de la filière peuvent 
écrire à la demande des publi-reportages 

de présentation de votre entreprise en 
trouvant les mots justes, aptes à susciter 
l’intérêt des lecteurs pour vos produits et 
services.

Annonces classées

Les annonces classées, regroupées en fin 
du support en raison de leur coût réduit, 
se prêtent parfaitement à des offres récur-
rentes de produits et services ainsi qu’au 
recrutement de personnel et cessions d’en-
treprises…

Nous contacter / Devenir annonceur

Quartier Bas de Gué Gué  
BP : 12278 Libreville 
(Gabon)-Tél : +24101442583 
Email : contact@agence-foretbois.com 
Site Web : www.agence-foretbois.com
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AEAFFB un outil au service de 
la Forêt Gabonaise


